
  

DEPARTEMENT DE LA FORMATION, DE LA JEUNESSE ET DE LA CULTURE 
T 41 21 316 30 01 – F  41 21 316 30 47 
 

 

 

Anne-Catherine Lyon 
Conseillère d’Etat 
Cheffe du Département de la formation,
de la jeunesse et de la culture 
 
 
Rue de la Barre 8 
1014 Lausanne 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Aux destinataires de la  
mise en consultation 

 
 
 
 
 Lausanne, le 4 septembre 2009  
 

 
 
Mise en consultation de l'avant-projet de loi sur les hautes écoles vaudoises de type 
HES 
 
 
 
Madame, Monsieur 
 
Le Conseil d'Etat a autorisé le Département de la formation, de la jeunesse et de la culture à 
mettre en consultation l'avant-projet de loi sur les hautes écoles vaudoises de type HES, en 
fixant un délai de réponse au 6 novembre 2009. 
 
Avec cet avant-projet, le Conseil d'Etat poursuit deux objectifs. Le premier vise un 
positionnement fort des hautes écoles vaudoises de type HES dans le paysage national de 
l'enseignement supérieur. Un tel positionnement passe par le développement des 
compétences en recherche appliquée. Les activités de recherche et des prestations de service 
de très haut niveau sont non seulement une garantie de l’adéquation des formations aux 
besoins de l’économie locale, mais aussi un atout indéniable dans le contexte national et 
international hautement compétitif qui permet de consolider l’attractivité de la place vaudoise 
en matière de formation tertiaire et d’innovation technologique, sociale et culturelle. Le second 
objectif est plus technique et consiste notamment à créer la base légale nécessaire au 
versement par l'Etat de la part cantonale au financement des hautes écoles privées de type 
HES, conformément à la loi sur les subventions. 
 
Par ailleurs, cet avant-projet constitue la loi d'application vaudoise du dispositif conventionnel 
intercantonal de la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), dans laquelle les 
hautes écoles vaudoises sont pleinement intégrées. 
 
Vous trouverez ci-joint l'avant-projet de loi accompagné d'un commentaire article par article, 
ainsi que le communiqué de presse du Conseil d'Etat. Ces documents sont également 
disponibles dès aujourd'hui sur le site internet du DFJC: www.dfj.vd.ch. 
 
Nous nous réjouissons de l'intérêt que vous portez au développement de l'enseignement 
supérieur dans le canton de Vaud, et tout en vous remerciant par avance de votre contribution 
à la présente consultation, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de 
nos sentiments distingués. 

 
 Anne-Catherine LYON 

 
Annexes ment. 


